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24 jan 2003 -16:00

compte rendu du Conseil des Ministres du 24/01/2003

Le Conseil des Ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le vendredi 24 janvier 2003, à partir de 13h30,
sous la présidence du Premier Ministre Guy Verhofstadt.

Le Conseil des Ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le vendredi 24 janvier 2003, à partir de 13h30, sous
la présidence du Premier Ministre Guy Verhofstadt.

Le Premier Ministre a tout d'abord confirmé l'accord intervenu en comité de concertation concernant les
vols de nuit à l'aéroport de Bruxelles-National.Il a ensuite insisté sur le plan d'action en vue de lutter
contre le vol organisé, le vol au bélier et les car- et home-jackings. (communiqué div2)Le Premier Ministre
a aussi mis l'accent sur les mesures d'application des décisions prises dans le cadre des inondations de fin
décembre et début janvier 2003. (communiqué 19)Il a par ailleurs annoncé qu'il rencontrera, dès la
semaine prochaine, avec le Ministre-Président de la Région wallonne et les ministres concernés, les
dirigeants de l'entreprise Arcelor.***Le Conseil des Ministres a approuvé :- deux projets entrant dans le
cadre de la coopération entre la Belgique et l'Argentine en matière spatiale (communiqué 1);- un avant-
projet de loi en matière de surveillance des communications et des télécommunications par les services de
renseignements, et concernant les écoutes téléphoniques en particulier (communiqué 3);- un projet
d'arrêté royal déterminant les conditions auxquelles les communes peuvent bénéficier d'une aide
financière pour le recrutement de personnel civil supplémentaire chargé de l'accompagnement de
mesures judiciaires alternatives et de la prévention de la criminalité et de l'accueil en matière de
toxicomanie (communiqué 5);- deux avant-projets de loi concernant les frais de fonctionnement, de
personnel et de fonctionnement de la Commission des jeux de hasard (communiqué 6-7);- un avant-projet
de loi de mise en conformité du droit belge avec le Protocole pour la répression des actes illicites de
violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale (communiqué 8);- un projet d'arrêté
royal relatif à la coordination des créneaux horaires à l'aéroport de Bruxelles-National (communiqué 9);- la
modification à l'arrêté royal "désignation et exercice des fonctions de management dans les services
publics fédéraux". Les candidats aux fonctions de management ayant obtenu une appréciation A, B et C à
l'assessment la modification à l'arrêté royal "désignation et exercice des fonctions de management dans
les services publics fédéraux". Les candidats aux fonctions de management ayant obtenu une appréciation
A, B et C à l'assessment (*) peuvent ainsi utiliser cette appréciation pour une nouvelle épreuve
comparative. Les candidats aux fonctions de management ayant obtenu une appréciation A, B et C à leur
assessment, peuvent utiliser cette appréciation pour une nouvelle épreuve comparative. (communiqué
15)- la prise en location, par la Régie des Bâtiments, d'un immeuble situé à Lanaken, Stationsstraat 66,
pour l'hébergement de transition du Bureau des Recettes des Contributions directes (communiqué 17);- en
seconde lecture, un avant-projet de loi accordant des avantages complémentaires en matière de pension
de retraite aux personnes désignées pour exercer une fonction de management ou d'encadrement dans
un service public (communiqué 23);- un projet d'arrêté royal fixant le budget global des moyens financiers,
pour 2003,pour les prestations en matière de spécialités pharmaceutiques dans le cadre de l'assurance
obligatoire soins de santé (communiqué 24);- un projet d'arrêté royal apportant un avenant au contrat de
gestion conclu entre La Poste et l'Etat (communiqué 25);- un avant-projet de loi visant à promouvoir
l'entreprise indépendante (communiqué 26);- un projet d'arrêté royal dispensant certaines catégories
d'étrangers de la carte professionnelle pour l'exercice d'activités indépendantes (communiqué 27);- le
rapport au Gouvernement de la Commission Interdépartementale pour la Coordination de la Lutte contre la
Fraude (CICF) dans les secteurs économiques, année 2001 (communiqué 28);- une série de conventions
conclues dans le cadre de la Politique de la Ville avec les villes ou communes d'Anvers, La Louvière, Saint-
Josse et Forest pour l'année budgétaire 2003 (communiqué 29);- le rapport au gouvernement de la Cellule
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Interdépartementale de Prévention (CIP), en ce qui concerne l'année 2001 (communiqué 30);- le suivi du
dossier SNEL dans le cadre de la coopération au développement en République Démocratique du Congo
(communiqué 32);- un avant-projet de loi portant assentiment à l'accord entre l'Union économique belgo-
luxembourgeoise (UEBL) et la République du Costa Rica concernant l'encouragement et la protection
réciproques des investissements (communiqué 33);- un avant-projet de loi portant assentiment à l'accord
l'Union économique belgo-luxembourgeoise (UEBL) et le gouvernement du royaume de Thaïlande
concernant l'encouragement et la protection des investissements (communiqué 34);- deux projets d'arrêté
royaux relatifs au statut organique, à la désignation et à l'exercice des fonctions de management de
l'Institut pour l'égalité des femmes et des hommes (communiqué div1).
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